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COMITE SYNDICAL DU 4 MARS 2025 
Procès Verbal 

 
 

Ordre du Jour : 
 

DELIBERATIONS BUDGET GENERAL ET SPANC 
 

1. Approbation du procès-verbal du 4 février 2025 
 

2. Présentation et approbation du rapport d'activités 2024 du SPANC 
3. Votes des CFU (Compte Financier Unique) 
4. Affectations des résultats 
5. Examen et vote des budgets + participation communale 
6. Demande de subvention – OP Eco-pâturage Mialan – Suivi OP Renouée du Japon sur la Glueyre 

 

 
Questions et informations diverses :  
- Point d’avancement du PTGE 
- 4ème poste rivière 

 
 
 

Délibérations budget général 
 

1. Approbation du procès-verbal du 4 février 2025 

Approuvé à l’unanimité 

 

2. Présentation et approbation du rapport d’activités 2024 du SPANC 

Le rapport d’activités 2024 du SPANC a été distribué aux élus. 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

3. Vote des CFU (Compte Financier Unique) 

Le CFU est un document budgétaire qui remplace à la fois le compte de gestion et le compte administratif, et 

qui sera obligatoire à compter du 1er janvier 2026 pour toutes les communes, EPCI. 

Le SGC de Privas souhaitait que la moitié de ses collectivités passent au CFU dès le 1er janvier 2025 afin de 

répartir le travail sur 2 années. Le SMEC s’est porté volontaire pour le CFU dès 2025. 

Les démarches administratives et comptables sont un peu différentes pour la secrétaire, le logiciel a été 

paramétré pour.  

Après avoir pointé tous les chiffres, les comptes du SMEC sont identiques à ceux du SGC, les CFU sont donc 

corrects et sans anomalie. 

Mr le Vice-Président aux finances présente les chiffres de 2024. 
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Budget principal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

Budget SPANC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approuvé à l’unanimité 
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4. Affectation des résultats 

Budget général 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Budget SPANC 

Approuvé à l’unanimité 
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5. Examen et vote des budgets + participation communale 

 

Un travail a été fait avec le CDL de notre secteur, Mr Reboulet, concernant les chiffres 2025. 

Mr le Vice-Président aux finances présente les chiffres du budget 2025 

 

Budget général 

 

 
 

 

Concernant la participation communale, il est proposé d’augmenter de 3% ce qui ferait une participation 

globale de 238 065.96 €. 

 

Le Président indique qu’au niveau trésorerie, on sera probablement juste car de gros investissements sont 

prévus et que les subventions arriveront plus tard, il faudra donc faire l’avance. Nous avons une ligne de 

trésorerie à hauteur de 100 000 €. 

Il indique également que l’Agence de l’Eau nous flèche les projets et que nous n’avons pas totalement la 

main sur le choix des gros investissements. 

Concernant les travaux post crue suite à la crue d’octobre 2024, le technicien du SMEC a fait une quinzaine 

de visites et l’Agence de l’Eau a retenu 2 sites mais le % d’aide n’est pas encore connu à ce jour. 
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Après en avoir délibéré : 

Pour : 17 

Contre : 0 

Abstention : 1 élu de la CAPCA s’abstient à cause du l’augmentation de 3% des contributions des 

collectivités adhérentes  

 

 

Budget SPANC 

 

Après en avoir délibéré : 

Pour : 17 

Contre : 0 

Abstention : 1 élu de la CAPCA s’abstient à cause du l’augmentation de 3% des contributions des 

collectivités adhérentes  
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6. Demande de subvention – OP Eco-pâturage Mialan - Suivi OP Renouée du Japon sur la Glueyre 

– Programme 2025 

 

Le Comité syndical sera appelé à autoriser le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau 

RMC, du Département 07, à signer les conventions d’autorisation de passage avec les propriétaires et tout 

document relatif à l’engagement de ces actions qui feront l’objet de MAPA (marché à procédure adaptée). 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

Questions diverses : 

 

- Point avancement PTGE 

4 COPIL sont prévus. Le 1er a eu lieu en février.  

Un compte rendu détaillé est en cours de rédaction.  

Le Président remercie Mr MOULIN qui l’a remplacé lors de ce COPIL. 

Les 3 prochains COPIL auront lieu en mai, septembre et décembre 2025. Sont prévus 2 séries d’ateliers pour 

une consultation plus large dès avril. 

Mr MOULIN souligne l’efficacité de l’animatrice Claire BOUTELOUP qui est très compétente.  

Il est demandé la présence d’un agent et d’un élu aux prochains COPIL. 

 

- 4ème poste rivière 

Mr le Président informe l’assemblée que Laurent VIDAL (technicien SPANC) n’a pas postulé sur l’offre 

publiée par le SMEC pour un poste à 70% rivière et 30% SPANC. 3 candidatures ont été reçues mais aucune 

ne correspond au poste souhaité. 

Mme la Vice-Présidente en ressources humaines explique qu’avec le CEC, le SMEC a besoin d’un 4ème 

poste rivière et propose de republier une offre 100% rivière. Les élus sont d’accord.  

La secrétaire va donc se charger de republier une offre avec le Centre de Gestion. La publication sera de 2 

mois. 
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